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Reconnaissance de dette non honorée

Par leelou012, le 06/04/2010 à 15:11

Bonjour,rnmon ex concubin me doit de l'argent (3140 euros) mais il ne me rembourse plus
alors qu'il m'a signé une reconnaissance de dette lors de notre séparation. Quels peuvent être
mes recours?rnCordialement
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